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https://www.rencontres-transport-public.fr/espace-exposant/?preview_id=1815&preview_nonce=c98bb3fd58&preview=true
mailto:amy.pouye@gietransport.com
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38, rue des Bourdonnais 
75001 Paris – France 
Tél. +33 (0)1 48 74 04 82 
eumo@gietransport.com 
Stéphanie COMÈRE 
stephanie.comere@gietransport.com 
Tél. +33 (0)1 48 74 04 82 
Sabrina BENDRIS 
sabrina.bendris@gietransport.com 
Tél. +33 (0)6 43 30 99 59 
Amy POUYE 
amy.pouye@gietransport.com 
Tél. +33 (0)7 56 36 72 99 
Corentin DRU-HAMEL//corentin.dru-hamel@gietransport.com 
Tél. +33 (0)6 82 74 38 42 
Corinne NICOLAS // corinne.nicolas@gietransport.com 
Tél. +33 (0)6 07 82 41 06 

  

(assurance, 

approbation des plans…) 
 

Bruno McKAY 
Tél. +33 (0)1 42 31 22 22 
bruno@lesclesdelevenement.fr 

  

(Règlement de sécurité, déclaration de matériel 
en fonctionnement) 

 
Chourouk HAMMAL 

0)6 60 96 52 64  
hprevention@yahoo.fr 

  

(Stand pré-équipés 

& commandes boutique en ligne)
 

Julie GROS 
julie@service-exposant.com 
Tél. +33 (0)1 75 43 66 82 

 
  

mailto:eumo@gietransport.com
mailto:stephanie.comere@gietransport.com
mailto:sabrina.bendris@gietransport.com
mailto:amy.pouye@gietransport.com
mailto:corentin.dru-hamel@gietransport.com
mailto:corinne.nicolas@gietransport.com
mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
mailto:hprevention@yahoo.fr
mailto:julie@service-exposant.com
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1 rue du Président Robert Schuman - 45100 ORLEANS // Tél. +33 (0)2 38 56 97 10 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
  

Entrée et sortie exposants 
Rue du Président Robert Schuman 

Porte d’entrée au parking   

 : RD2020 / Parking 
exposant P2 gratuit. GPS : 47° 52′ 
26.8615″ N et 1° 55′ 8.3741″ E 

 : ligne A, station « CO’MET ». 
 : 4 km depuis le centre-ville 
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

 
Durant le montage et le démontage toutes les portes donnant sur le parking exposants seront ouvertes. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



7h00-20h00 12h00- 23h00  – 23h00

8h00- 23h00 8h00 – 23h00

8h00- 23h00 8h00 – 23h00

8h00- 23h00 8h00 – 23h00 14h00- 23h00

 

 
 
Durant les périodes de montage et de démontage, le port des équipements de sécurité est obligatoire. Dans le 
cas contraire, le salon décline toute responsabilité en cas d’accident. 
  

Les 3 portes d’accès camion mesurent 

4 m de large X 4,48 de haut. 
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7h30 9h00 18h00 18h30 
8h00 9h00 18h00 18h30 
8h00 9h00 14h00 00h00 

 



 
 
 
 
 
 

 Les stands ne pourront être démontés qu’après la fin du salon, soit à partir du

 
 





Pour pénétrer à l’intérieur des halls d’exposition, toutes les personnes doivent être munies d’un badge d’accès 
exposant des RNTP 2025. Selon la superficie de votre stand, vous bénéficiez d’un quota de « Badges 
exposants ». Si vous avez besoin de davantage de badges, contactez Amy Pouye. 
 

 De 9 m² à 18 m²  7 badges 
 De 27 m² à 149 m² 15 badges 
 De 150 m² et plus 40 badges 


  

15h00-00h00 

08h00-22h00 
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. 
Par conséquent, il est impératif de suivre les recommandations suivantes : 

 L’exposant ou son représentant pourvoit à l’expédition, au transport et à la réception de ses colis, ainsi 
qu’à la reconnaissance de leur contenu à l’arrivée. Si l’exposant, ou son représentant, n’est pas présent 
pour recevoir une livraison sur le site du salon, il doit prévoir la présence d’un tier habilité à recevoir et 
accepter le(s) colis. N’oubliez pas de communiquer à vos livreurs votre numéro de hall et de stand. 

 
 L’organisateur ne peut être tenu pour responsable de la perte ou de la dégradation de tout ou partie de 

cette livraison. 
 Tous les colis doivent être déballés à l’arrivée et les emballages vides évacués par l’exposant ou son 

transitaire hors de l’enceinte du salon, avant le mardi 4 novembre à 9h00 (heure d’ouverture du salon au 
public). L’organisateur se réserve le droit de prendre toute mesure pour assurer l’exécution de cette 
prescription aux frais et risques de l’exposant. En période d’ouverture de salon, pour des raisons de 
sécurité, privilégiez les livraisons le matin. 

 Pendant les périodes de montage et de démontage, l’exposant ne doit pas obstruer les allées et les voies 
de circulation. En aucun cas, il ne doit gêner ses voisins. 

 Il appartient à chaque exposant de prévoir le matériel ainsi que le personnel nécessaire au transport de ses 
colis et caisses. 

 Il appartient à chaque exposant d’accomplir les formalités douanières pour les matériels et produits en 
provenance de l’étranger. L’organisateur ne pourra être tenu responsable des difficultés qui pourraient 
survenir lors de ces formalités. 

 

 

  
 
 
L’accueil exposant répondra à vos besoins en matière de question techniques, de suivi de commande de 
mobilier, de consommables… aux jours et heures suivants : 
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

L’accueil exposant des RNTP 2025 vous 
attend dans le hall 3. 
Il est à l’entrée du hall depuis le parking 
exposant et au fond du hall par une arrivée par 
l’entrée visiteur piétons. 
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

MISE À JOUR AU 29/09 
Le COMET impose au GIE Objectif transport public et aux exposants de passer par son propre 
traiteur. Aussi si vous contractez auprès d’un autre prestataire celui n’aura pas accès au parc 
des expositions. Si demandes particulières contactez Nathalie PLISSON (coordonnées ci-dessous) 

  

 

 

mailto:nathalie.plisson@orleans-events.com
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

 
Le parc propose plusieurs points de restauration dans les halls 3 et 4. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

- 

- 

 

Le restaurant du salon vous accueille le 4 et 5 
novembre de 11h30 à 14h30 (dernière commande). 

(boissons chaudes et softs, salades, sandwiches…) 
à disposition : 

 Dans le hall 4, derrière l’accueil. 
 Dans le fond du hall 3 (côté parking exposant). 

Ces 2 points de restauration seront ouverts : 
 en montage le lundi 3/11 de 11h00 à 17h00. 
 en exploitation le mardi 4 et le mercredi 5/11 de 9h00 à 17h00. 

Le jeudi 3/11 de 9h00 à 17h00. 
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https://www.rencontres-transport-public.fr/reservez-votre-hotel-orleans/
https://www.rencontres-transport-public.fr/reservez-votre-hotel-orleans/
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mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
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bruno@lesclesdelevenement.fr  -  Tél. +33(0)1 42 31 22 22

mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
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L’exposant devra respecter toutes les mesures imposées par les Pouvoirs Publics et notamment en ce qui 
concerne la sécurité, les règlements et consignes concernant les expositions, foires et salons, édictés par 
l’Arrêté Ministériel du 18 novembre 1987. 
 
  

 

PARKING EXPOSANT 
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L’exposition des véhicules et engins à moteurs doit répondre aux normes ci-dessous : 
 

▪ 

▪ 

▪ 

▪  Seules les 
batteries de démonstration pourront être mises en fonctionnement en en charge à l’intérieur des halls

❶
❷

❸ Mettre en copie 
 

mailto:hprevention@yahoo.fr
mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
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mailto:hprevention@yahoo.fr
mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
mailto:gueret@cab-gueret.fr
mailto:apsi33cc@gmail.com
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mailto:bruno@lesclesdelevenement.fr
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L’objectif est de réduire l'impact environnemental de l'événement en 
réduisant la consommation d'énergie, en gérant efficacement les déchets, en favorisant l'utilisation des 
ressources durables et en sensibilisant les participants à l'importance de la durabilité. Cette démarche repose 
sur plusieurs aspects, notamment : 
 

- Gestion des déchets et tri-sélectif. 

- Choix des matières premières : utiliser des matériaux recyclés, recyclables ou réutilisables autant que 
possible. Pour les matériaux recyclables, la chaîne de recyclage doit être mentionnée.  

- Limitation des volumes. 

- Prestations locales : les prestataires devront être, si possible, dans un rayon maximum de 100 km autour 
du parc.  

- Gestion de l’énergie : éclairage du stand, réduction du nombre d’écrans…
 
 


